
introduction 

Contrairement à la croyance populaire…  



En Grèce 
L’éducation alliait le développement 
 physique des enfants à celle    

     

Antiquité 

 des arts (musique), 

 des valeurs 
morales antiques 
de force et de 
vertu (militaire),  
et de l’intellect 
(poésie).  



En Rome antique 

La culture 
hellénistique a,   
avec l’implantation des 
colonies de la Grande  
Grèce, une influence 
certaine sur l’Italie 
antique.  

Antiquité 



• Les renaissances médiévales 

Haut Moyen-âge 
 • Vème et début VIème 

• Moitié du VIème     
et début VIIème 

• VIIème  et VIIIème 

Haut Moyen-âge 



La renaissance carolingienne 
VIIIème et IXème siècles 

• La langue latine 
 

• Les auteurs 
classiques 
 

• Les arts libéraux 
Haut Moyen-âge 



Le Bas Moyen-âge               
La renaissance ottonienne 
Xème et début du XIème 

siècles 

Une survivance des 
temps carolingiens 
plus qu'une 
véritable 
renaissance.  

Bas Moyen-âge 



La renaissance du XIIème 

siècle 
Le renouveau culturel 

du XIIème siècle est 
à replacer dans 
plusieurs temps 
longs qui le 
conditionnent et le 
favorisent. 

Bas Moyen-âge 



Autre source de cette renaissance :
     la grande vogue des traductions 
en Occident 

 

œuvres d’intellectuels               
grecs (Tolède, Palerme), 
 

des ouvrages médicaux   
(Montpellier, Mont-Cassin). 

 
Bas Moyen-âge 



Le XIIème siècle, une certaine 
révolution scolaire, 

qui aboutira au 

XIIIème siècle 
à la naissance 
des universités.  



Après le Concile de Trente 
(1563), 

certaines municipalités obligent les 
religieux à entretenir des petites 
écoles municipales et publiques 
subventionnées par les paroisses.  



Au XVIIIème siècle, 

Jean Baptiste de la Salle (1651-
1719) 

 réussit à développer 

 un important réseau 

 d’écoles primaires 

 chrétiennes.  



À la révolution 

l’éducation primaire 
passe sous la 
responsabilité de 
l’état :     
tous les enfants y 
sont inscrits,  
même les filles!  



Talleyrand (1754-1838) 

demande que l’école 
accueille gratuitement les 
enfants de 13 à 16 ans.  

réclame avec force la laïcité 
mais l’Etat n’ose pas imposer 
l’obligation scolaire. 

Condorcet (1743-1794) 



Sous le Consulat (1799)     
et l’Empire (1804) 

c’est le renouveau des écoles privées 
et le déclin des écoles publiques.  

 

L’instruction religieuse est renforcée. 



Ordre des Palmes 
académiques 

En 1808, le décret 
impérial créait, pour les 
fonctionnaires de 
l’Université, trois titres 
honorifiques (titulaire, 
officier de l’université et 
officier des académies). 



A partir de 1828, 
l’instruction publique est séparée 

du Ministère des affaires 
ecclésiastiques.  



Sous la monarchie de juillet 
(1830-1848) 

le ministre Guizot 
fait voter une loi en 
1833 qui prévoit une 
école (pour garçons)  
par commune de plus 
de 500 habitants.  



En 1850, 
avec la loi Falloux, l’instituteur 
doit assurer les prières 
quotidiennes et faire  apprendre 
le catéchisme.  

Sous l’impulsion de 
Victor Duruy, une 
circulaire met en place 
un certificat d'études 
primaires.  

En 1866, 



En 1867, 

grâce au même Victor Duruy, une 
école de filles est créée dans 
toutes les communes de plus de 500 
habitants. 



Après la guerre de 1870, 

l’Etat comprend enfin, sous   
   l’impulsion de   
   Jules Ferry   
   (1832-1893),   
   que l’éducation des  
   écoliers lui incombe  
   entièrement.  



1881 et 1882               
les lois FERRY 

L’instruction primaire pour les 
garçons et filles âgés de 6 à 13 ans 
      est 

  

       obligatoire 

        gratuite 

       laïque 
 



Les lois de 1904 

suppriment l’enseignement confessionnel 

en décembre 1905 
est officialisée la séparation de 

l’Eglise et de l’Etat.  

et en 1936 
la loi Jean Zay prolonge l'instruction 

obligatoire jusqu'à 14 ans. 



Sous l’occupation, 

les congrégations 
religieuses retrouvent 
le droit d’enseigner et 
les écoles privées 
sont subventionnées.  



Suivront les 
•  Loi Debré (1959) 

 • La réforme Berthoin (1959): 16 ans 

 • Loi Faure (1968) 

   • Loi Haby (1975) 

       • Loi Savary (1984) 

         • Loi Jospin (1989) 

           • Loi Fillon (2005)                              
      • Loi Pécresse (2007),                        

       ……. 



Allez, c’est la récré !!! 



Un petit cochon, pendu au 

plafond...  

Plouf, plouf, ça sera 
toi qui.... mais 
comme le roi ne le 
veut pas, ça ne 
sera pas toi... et 
comme la reine a 
bien voulu, ça sera 
toi.   



A la soupe, soupe, soupe, au 
bouillon, yon,yon, la soupe à 
l’oseille, c’est pour les 
d’moiselles, la soupe à l’oignon, 
c’est pour les garçons  

Amstramgram, pique et 
pique et colégram, bourre 

et bourre et ratatam, 

amstramgram...  



 

Un, deux, trois, soleil …. 

   Pierre-feuille-ciseau …… 

Chat perché ……. Cache-cache …..chandelle 

Dansons la capucine, y’a pas de pain chez 
nous, y’en a chez la voisine, mais ce n’est 
pas pour nous...  

 
 


